
Statuts de l’association VoGay 
 
 
1. Nature 
 
Art. premier   
VoGay, Association vaudoise de personnes concernées par l'homosexualité, fondée en 1996, 
est une association mixte à but non lucratif régie par les articles 60 et suivants du Code Civil 
Suisse et par les présents statuts. 
 
Art. 2   
Le siège de l'association est à Lausanne (Suisse). 
 
Art. 3   
L'exercice correspond à l'année civile. 
 
 
2. Buts 
 
Art. 4   
VoGay a pour objectif de rassembler, autour d’une plate-forme Internet et différents groupes 
autogérés dans le canton de Vaud, les personnes concernées par l'homosexualité, qu'elles le 
soient directement (personnes homosexuelles et bisexuelles) ou indirectement (parents, amis 
et amies, sympathisants et sympathisantes). 
 
Ses buts sont les suivants : 
 
• informer objectivement et soutenir toute personne concernée par l'homosexualité, 
 
• informer la classe politique et la population en général sur l'homosexualité, 
 
• favoriser une reconnaissance sociale de l'homosexualité, 
 
• défendre au niveau cantonal les droits des personnes homosexuelles et, le cas échéant, 

proposer des modifications législatives allant dans le sens d'un traitement non 
discriminatoire, 

 
• travailler en étroite collaboration avec les autres associations homosexuelles cantonales 

et les associations faîtières, représenter les homosexuels et les homosexuelles vaudois 
pour les questions médico-sociales, politiques et juridiques. 

 
 
 
 
 
 
 
 



3. Membres 
 
Art. 5 – Membres 
Il existe deux catégories de membres : 
 
• Les membres actifs. 
 
• Les membres de soutien et les membres de soutien–couple. 
 
Toute personne peut devenir membre de VoGay sans distinction de sexe, de race, de 
nationalité, de confession ou d'orientation sexuelle. 
 
Est membre actif, toute personne physique qui s’engage à effectuer un travail 
dans la gestion de l’association. Ces tâches varient en fonction des besoins de 
l’association et des désirs des candidats. Elles concernent principalement les 
fonctions du Comité, la gestion de groupes ou l’organisation de manifestations. 
 
Est membre de soutien, toute personne morale ou physique souhaitant soutenir 
financièrement les activités de l’association mais ne souhaitant pas s’engager 
principalement dans la gestion de l’association. 
 
Sont membres de soutien–couple toutes les personnes physiques vivant en couple 
et partageant la même adresse postale. Les membres de soutien–couple souhaitent, 
à l’instar des membres de soutien, soutenir financièrement les activités de 
l’association mais ne souhaitent pas s’engager dans la gestion de l’association. 
 
Art. 6 – Adhésion 
La demande d'adhésion comme « membre actif » se fait par écrit (courrier postal ou 
électronique) auprès du secrétariat du Comité. Chaque membre actif indique ses 
coordonnées complètes (nom, prénom et adresse postale) et son adresse 
électronique. 
 
Le Comité s’accorde le droit de refuser pour diverses raisons justifiées une 
candidature d’adhésion comme membre actif de VoGay. Le candidat peut faire 
recours par lettre recommandée dans les trente jours auprès du Comité. Le recours 
n’a pas un effet suspensif. L'organe compétent en matière de recours est 
l'Assemblée Générale. 
 
L’adhésion comme « membre de soutien » ou « membres de soutien–couple » se fait 
par écrit (courrier postal ou électronique). Chaque membre indique ses coordonnées 
complètes (nom, prénom et adresse postale) et son adresse électronique, 
respectivement les membres de soutien–couple indiquent les deux noms, une ou 
deux adresses électroniques, mais une seule adresse postale. 
 
Art. 7 – Communication 
Toutes les communications (Newsletter, convocations aux AG, annonces d’activités 
et de manifestations, etc.) se font à l’ensemble des membres par courrier 
électronique. Les personnes ne possédant pas d’adresse électronique et/ou de 



connexion Internet peuvent faire une demande spéciale pour recevoir les 
communications par courrier postal. 
 
Art. 8 – Devoirs 
Par leur inscription à VoGay, chaque membre accepte les statuts de l'association 
(remis, sauf exception, en fichier électronique lors de l'adhésion) et s'engage à 
respecter les décisions émanant des organes de l'association. 
 
Les membres cotisants paient leur cotisation au moyen d’un bulletin de versement ou 
par paiement électronique. Ils/elles communiquent leur adresse e-mail avec le 
paiement. Ils conservent la preuve de paiement de leur cotisation. Celle-ci est 
présentée lors de l’Assemblée Générale. Elle valide leur droit de vote à 
l’Assemblée Générale. 
 
Un rapport d’activité de l’année écoulée est rédigé par les responsables des 
différents groupes de l’association. (Le rapport tient entre une et trois pages). Ceux-
ci sont transmis au Comité en automne. Le Comité rédige également un rapport 
d’activité. L’ensemble des documents constitue le rapport d’activité de l’année 
écoulée. 
 
Art. 9 – Droits 
Tous les membres ont le droit de participer aux différentes activités proposées par 
VoGay, sauf exception dûment justifiée par le Comité. 
 
Les « membres de soutien » et les « membres de soutien–couple » ont les mêmes 
droits que les « membres actifs ». Ils/elles peuvent s’engager ponctuellement dans 
l’organisation d’une manifestation. S’ils/elles souhaitent tenir régulièrement un 
groupe, organiser régulièrement des manifestations ou être membre du Comité, 
ils/elles doivent faire par écrit (courrier postal ou électronique) une demande 
d’adhésion comme « membre actif ». 
 
Les « membres actifs » et les « membres de soutien » ont une voix à l'Assemblée 
Générale. Le vote des « membres de soutien–couple » compte pour deux voix, si les 
deux sont présents. 
 
Seuls les « membres actifs » peuvent présenter leur candidature comme membre du 
Comité aux assemblées générales. En cours d’exercice, le Comité peut accepter ad 
intérim la candidature d’un membre actif jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. 
 
Si un membre a des difficultés évidentes à payer sa cotisation, le Comité peut lui 
accorder un arrangement de paiement, voire la gratuité uniquement sur demande 
écrite (courrier postal ou électronique) au secrétariat. 
 
Art. 10 – Démission 
Les « membres actifs » peuvent démissionner en tout temps. La démission doit être 
motivée par écrit (courrier postal ou électronique) et envoyée au Comité de 
l'association avec un préavis de 30 jours. Les autres membres peuvent démissionner 
en tout temps sans motivation. 
 
 



 
 
 
Art. 11 – Exclusion 
L’exclusion d’un « membre actif » pour manquement à ses fonctions et l’exclusion 
d'un « membre de soutien » ou de « membres de soutien–couple » pour non-
paiement de la cotisation après deux rappels sont de la compétence du Comité. 
 
L'exclusion pour d'autres motifs que le non-paiement de la cotisation est de la 
compétence du Comité. 
 
Tout membre exclu peut faire recours dans les trente jours auprès du Comité. Le 
recours n’a pas un effet suspensif. L'organe compétent en matière de recours est 
l'Assemblée Générale. 
 
 
4. Organes 
 
Art. 12   
Les organes de l'association sont : 
 
• l'Assemblée Générale, 
 
• le Comité, 
 
• la Commission de vérification des comptes de 2 personnes. 
 
 
5. Assemblée générale 
 
Art. 13 – Fonction 
L'Assemblée Générale est le pouvoir suprême de VoGay. Elle exerce toute 
compétence qui n'est pas attribuée à un autre organe. Elle est valablement 
constituée quel que soit le nombre des personnes membres présentes. Elle se 
compose de tous les « membres actifs », les « membres de soutien » et les 
« membres de soutien–couple » ayant un droit de vote valide. 
 
Toute modification des statuts nécessite une majorité des deux tiers des personnes 
participant au vote. Pour toute autre décision, la majorité simple des personnes 
participant au vote suffit. En cas d'égalité, le/la président(e) ou son remplaçant(e) 
départage les voix. 
 
Art. 14 – Direction 
Le/la président(e) de VoGay dirige l'Assemblée Générale. En cas d'empêchement, 
le/la vice-président(e) dirige l'assemblée à sa place. Le secrétaire dirige l’Assemblée 
Générale en dernier recours. 
 
 
 



 
 
 
Art. 15 – Compétences 
Les attributions de l'Assemblée Générale sont les suivantes : 
 
• discussion et approbation des rapports du Comité, 
 
• approbation des comptes et donner décharge au trésorier et au Comité pour sa 

gestion, 
 
• approbation des dépenses extraordinaires, 
 
• approbation du budget (les projets sont définis en fonction des ressources 

financières), 
 
• élection des membres du Comité, 
 
• élection des vérificateurs/vérificatrices des comptes, 
 
• délibération sur les propositions du Comité et des membres, 
 
• modification des statuts, 
 
• dissolution de l'association. 
 
Art. 16 – Convocation 
L'Assemblée Générale ordinaire a lieu une fois par année, au premier semestre. 
 
Les « membres sont convoqués aux assemblées générales au moins 30 jours à 
l'avance par courrier électronique uniquement (sauf exception). La convocation 
doit indiquer l'ordre du jour. 
 
Le bilan et les comptes de pertes et profit de l'année écoulée sont disponibles en 
fichier électronique (sauf exception) sur demande écrite au trésorier. 
 
Conformément à la loi, l’ensemble des documents sont systématiquement présentés 
et commentés aux assemblées générales. 
 
Art. 17 – Assemblée Générale Extraordinaire 
Le Comité peut convoquer des Assemblées Générales Extraordinaires aussi souvent 
que nécessaire. À la demande d'un cinquième au moins des membres, il est tenu de 
convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Art. 18 – Proposition individuelle 
Tous les membres peuvent soumettre des propositions à l'Assemblée Générale, pour 
autant qu’elles parviennent au Comité quinze jours à l'avance. 
 
 
 



 
 
6. Comité 
 
Art. 19 – Fonction 
Le Comité est l'organe de gestion et de représentation de VoGay. 
 
L'association est valablement engagée par la signature de deux membres du Comité. 
 
Les tâches du Comité sont les suivantes : 
 
• conduire les affaires de l'association, 
 
• définir les programmes d'action, notamment la création et la suppression des 

services de l'association compte tenu des possibilités financières, 
 
• suivre et soutenir toutes les activités de l'association, 
 
• exécuter les décisions de l'Assemblée Générale, 
 
• préparer les sessions de l'Assemblée Générale, 
 
• déléguer l'exécution de certaines tâches à une ou plusieurs personnes membres 

de l'association, 
 
• inviter pour consultation des personnes dont le concours lui paraît utile. 
 
Art. 20 – Composition 
Le Comité compte au moins quatre membres actifs. Ils/elles se partagent les 
fonctions suivantes selon leurs compétences et leurs envies : 
 
• présidence, 
 
• vice-présidence, 
 
• secrétariat, 
 
• trésorerie. 
 
Le Comité peut accueillir jusqu’à huit personnes. 
 
Art. 21 – Élection 
L'élection du Comité a lieu chaque année. L'élection est individuelle. Une même 
personne ne peut exercer plus de dix ans la même fonction. Seuls les membres 
actifs peuvent faire une demande d’adhésion au Comité; néanmoins l'Assemblée 
Générale reste souveraine. 
 
 
 



 
 
Art. 22 – Démission et remplacement 
Tous les « membres actifs » peuvent se retirer du Comité avant le terme de leur 
mandat en informant le Comité par écrit (courrier postal ou électronique) avec un 
préavis de 30 jours. La décharge d’un membre démissionnaire du Comité ne sera 
effective qu’après décision de l’Assemblée Générale. Le Comité nomme, s'il le juge 
nécessaire, une personne qui la remplacera jusqu'à la prochaine Assemblée 
Générale. 
 
Dans le cas d'un empêchement de longue durée, le Comité peut nommer un 
remplaçant/une remplaçante jusqu'au retour de la personne titulaire. 
 
Dans le cas de nombreuses absences non excusées aux réunions du Comité, le 
Comité a le droit de remplacer une personne après l'en avoir avisée par écrit. La 
personne choisie en remplacement termine alors le mandat en cours. 
 
Art. 23 – Séances 
Pour être valablement constitué, le Comité doit réunir au moins la moitié de ses 
membres. Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas d'égalité des voix, le 
président(e) tranche. Les séances de Comité sont organisées en fonction des projets 
et des besoins de l’association. 
 
7. Vérification des comptes 
 
Art. 24 – Fonction 
Les vérificateurs/vérificatrices des comptes procèdent, à la fin de l'exercice, au 
contrôle de la comptabilité. À cet effet, toutes les pièces comptables doivent être 
mises à leur disposition et ils/elles peuvent solliciter du trésorier/de la trésorière toute 
explication nécessaire. 
 
Ils/elles présentent à l'Assemblée Générale un rapport écrit sur leurs constatations et 
leurs conclusions. 
 
Art. 25 – Composition 
Les vérificateurs/vérificatrices sont au nombre de deux, élus/élues tous les ans par 
l'Assemblée Générale. Ils/elles sont rééligibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
8. Finances 
 
Art. 26 – Ressources 
Les ressources de VoGay sont : 
 
 - les cotisations des membres, 
 - tout don, legs ou autre revenu, 
 - la vente de produits agréés par VoGay ou le bénéfice de manifestations, 
 - les subventions accordées à l’association. 
 
Les groupes peuvent, dans la mesure des possibilités financières de l’association, 
faire une demande de financement particulière pour un projet précis au Comité. Les 
activités des groupes sont normalement financées par ses membres. Chaque groupe 
tend vers une autonomie financière. 
 
Art. 27 – Tenue des comptes 
Les comptes de VoGay sont tenus par le trésorier/la trésorière. Celui-ci/celle-ci 
informe régulièrement les autres membres du Comité de la situation financière de 
l'association. 
 
Les comptes sont vérifiés par les vérificateurs/vérificatrices des comptes et sont 
présentés pour approbation à l'Assemblée Générale. Les bilans et comptes 
d'exploitation peuvent être consultés par les membres qui le désirent une semaine 
avant l'Assemblée Générale sur simple demande écrite au trésorier/à la trésorière. 
 
Art. 28 – Cotisation 
Les cotisations des membres selon leur statut sont les suivantes : 
 
• Membre actif : gratuité 
 
• Membre de soutien : Frs 60.- / Frs 30.- étudiants 
 
• Membres de soutien–couple : Frs 100.- / Frs 50.- étudiants (en couple) 
 
Les membres actifs sont invités à faire un don financier, mais leur travail pour 
l’association constitue déjà une contribution suffisante. 
 
Les membres s’engagent à payer leur cotisation/dons sur le compte postal de 
l’association. 
 
Le passage du statut de « membres de soutien » ou « membres de soutien–couple » 
au statut de « membre actif » ne donne pas de droit à un remboursement partiel de 
la cotisation. 
 



La démission en cours d’année ne donne pas le droit à un remboursement partiel ou 
complet de la cotisation. 
 
Art. 29 – Responsabilité 
Les « membres actifs », « les membres de soutien » et les « membres de soutien–
couple » n'assument aucune responsabilité individuelle quant aux engagements 
financiers de VoGay. Ceux-ci sont uniquement garantis par les biens de l'association.  
 
9. Modification des Statuts 
 
Art. 30  
Les statuts peuvent uniquement être modifiés par l'Assemblée Générale. L'ordre du 
jour doit faire mention avec précision des modifications proposées. Les modifications 
sont acceptées à la majorité des deux tiers des membres participant au vote. 
 
 
10. Dissolution 
 
Art. 31 – Décision 
Seule l'Assemblée Générale peut décider de la dissolution de l'association lors d'une 
Assemblée Générale convoquée à cet effet. La dissolution doit être acceptée à la 
majorité des deux tiers des membres participant au vote. 
 
Art. 32 – Attribution des biens 
En cas de dissolution, la liquidation est effectuée par le Comité, à moins que 
l'Assemblée Générale n'en décide autrement. Les biens de l'association sont 
attribués à d'autres commissions ou associations poursuivant des buts analogues. 
 
Les présents statuts ont été adoptés par l'Assemblée Générale du 24 avril 2007. 
 


